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8 sept
1898.

Le Grand Conseil dn canton de Berne,

considérant :

que de nombreuses constructions nouvelles se sont
élevées ces dernières années et s'élèvent encore tons les

jours dans les quartiers extérieurs qui se rattachent à la

paroisse du Haut ou du Saint-Esprit, à Berne;

que la population de cette paroisse s'accroît ainsi

rapidement ;

qu'en raison de ces faits, trois pasteurs ne peuvent
pas pourvoir d'une manière suffisante aux besoins religieux
de leurs paroissiens ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. Il est créé pour la paroisse du

Saint-Esprit, à Berne, une quatrième place de pasteur,
qui, en ce qui concerne les droits du titulaire, sera
assimilée aux places déjà existantes.

Décret
concernant

la création d'une quatrième place de pasteur

pour la paroisse du Saint-Esprit, à Berne.
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Art. 2. La répartition des attributions des quatre 8 sept,

pasteurs fera l'objet d'un règlement, que le Conseil- 1898-

exécutif établira après avoir entendu le conseil de paroisse
et le conseil synodal.

Art. 3. Le présent décret entre immédiatement
en vigueur. Il sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 8 septembre 1898.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,
Dr MICHEL.
Le Chancelier,

KISTLER.
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